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Procès-verbal de l'assemblée générale du Conseil Communal du 12 octobre 2023 

L'assemblée est convoquée le jeudi 12 octobre 2023 à la salle polyvalente à 20 heures avec l'ordre du jour 
suivant: 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 28 juin 2023 ; 

Assermentation de Monsieur Michel Heitzmann, à la suite de la démission de Madame Christine 
Devincenti ; 

Communications du bureau et de la Municipalité ; 

PM 05/23 : relatif à une demande de crédit extrabudgétaire de 103'000 CHF pour la réfection du 
clocheton sur le bâtiment N °58, parcelle 82, place de la Couronne ; 

PM 06/23 : relatif à la création d'un fonds pour les énergies renouvelables et le développement durable et 
à l'établissement d'un règlement communal de gestion de fonds ; 

Election d'une commission permanente PECC si le préavis 06/23 est accepté ; 

PM 07/23 : relatif à la création d'une ressourcerie et divers réaménagements à la déchetterie ; 

PM 08/23 : relatif à l'arrêté d'imposition pour l'année 2024 ; 

Election d'un(e) membre à la Cogest; 

10. Propositions individuelles;

11. Divers ;

L'assemblée est présidée par Bernard Treboux. Les scrutateurs sont Rémy Damond et, Evelyn Amacker, la 
secrétaire est Sabrina Broggi. Le rapporteur de la commission des finances est Stéphane Martin. 

L'appel fait constater la présence de 28 conseillers. 10 conseillers sont excusés et 1 absent. Le quorum étant 
atteint, l'assemblée peut délibérer valablement. La majorité absolue est de 15 voix. 

L'ordre du jour est accepté comme annoncé. 

1. Approbation du procès-verbal de l'assemblée du 28 juin 2023 ;
Anne-Marie Badel fait remarquer que ce n'était pas elle le rapporteur de la COFIN mais Gian-Reto Gotsch.
Le PV est approuvé par 26 oui et 2 abstentions. Le président remercie la secrétaire pour son travail.

2. Assermentation de Monsieur Michel Heitzmann ;
Le président procède à l'assermentation de Monsieur Michel Heitzmann devant le conseil. Bernard Treboux
donne lecture du serment. A la fin de la lecture, Monsieur Michel Heitzmann lève la main droite et dit : « je le
jure». Il peut désormais valablement délibérer. Le conseil passe à 29 membres et la majorité absolue est de
15.

3. Communication du bureau et de la Municipalité;
Pour le bureau

Bernard Treboux fait un petit rappel à la suite de la lecture du serment : 
Comme J'espère que vous avez écouté le serment du conseiller, cela me permet de rebondir sur la fréquentation 
des conseils communaux. 
En effet lors du dernier conseil, 10 conseillers, soit 25%, étaient absents. Ce soir, il manque 11 conseillers.
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Vous savez depuis le mois de décembre 2022 les dates des conseils 2023. Je vous demande dans la manière du 
possible de remplir votre tâche avec conscience, diligence et fidélité. De plus, il y a des conseillers qui ne viennent 
pas au conseil ni aux séances de commission sans s'excuser. Les présidents de commission doivent faire des 
téléphones pour savoir si les gens viennent. 
Pour la dernière convocation des commissions, la municipalité a convoqué trop tard. Pour remédier à cela, à la 
suite d'une rencontre avec l'exécutif, la prochaine séance des commissions pour la présentation des préavis a déjà 
été agendée et se déroulera le lundi 13 novembre 2023 où la Cofin et peut-être la commission 
d’urbanisme sera convoquée.
Bernard Treboux informe que, pour l'interpellation Ramel, nous avons reçu par écrit la réponse de la Municipalité 
et celle-ci sera jointe au PV. 
Le bureau électoral a fait une demande à l'exécutif pour passer au logiciel Swissvote, ce qui implique l'achat d'un 
scanner et une cotisation annuelle. 
Bernard Treboux informe que le canton a accepté la modification du règlement communal, c'est pour cette raison 
que dans l'envoi que vous avez reçu, il y a un formulaire d'inscription qui nous permettra d'envoyer la convocation 
du conseil par courriel. (Merci de retourner rapidement ce formulaire) 
Pour information, ce dernier envoi, nous a pris à Sabrina et moi-même, 1h30 
Bernard Treboux remercie pour l'attention et passe la parole à la Municipalité. 

Pour la municipalité : 
Les communications de la municipalité sont annexées à ce procès-verbal. 

4. PM 05/23 : relatif à une demande de crédit extrabudgétaire de 103'000 CHF pour la réfection
du clocheton sur le bâtiment N°58, parcelle 82, place de la Couronne ;

Germain Treboux donne lecture du rapport de la commission d'urbanisme. 
Stéphane Martin donne lecture du rapport de la Cofin. 

La Municipalité n'a pas de commentaire à transmettre à l'assemblée. 

Le président ouvre la discussion. 

Michel Heitzmann demande si le montant de 3'433.35 CHF concerne uniquement les intérêts car il faut aussi 
rembourser les 103'000.00 CHF 
Nathalie Guignard-Pidoux répond que c'est : intérêts et amortissement. Sonia Pittet demande à M. Heitzmann de 
bien vouloir répéter la question afin de pouvoir y répondre au plus juste. 
Marc Mazzariol répond qu'effectivement le montant n'est pas juste, il faut rajouter la partie intérêts car les 
3'433.35 sont uniquement la partie amortissement. Les deux montants joints, environs 5'500.00 CHF seront 
remboursés durant 30 ans dès la fin des travaux. 
Monsieur Merlanti demande confirmation de la charge mise sur la collectivité. C'est-à-dire env. 5'500.00 CHF et 
non 3'433.35 CHF? 
Marc Mazzariol informe que c'est bien juste, le montant amortissement et intérêts sera d' env. 5'500.00 CHF par 
année, dès la fin des travaux et cela pour une durée de 30 ans. 

Plus de question, le président ferme la discussion et nous passons au vote. 

Vu 

Vu 
Vu 
Ouï 
Attendu que 

le préavis N°05/23 relatif à une demande de crédit de 103'000 CHF pour la réfection du clocheton 
situé sur le bâtiment N°58, parcelle 82, place de la Couronne, 
le rapport de la Commission des finances 
le rapport de la Commission d'urbanisme 
les conclusions du rapport des Commissions précitées, 
cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 
















